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Chers parents, 

 

C’est avec plaisir que l’équipe du CADI accueille votre enfant au sein des classes de soutien à l’autonomie et aux 

compétences axées sur la participation sociale. Le présent document fournit des exemples des apprentissages que 

fera votre jeune et vous renseigne sur le rôle de l’évaluation à partir du programme éducatif CAPS-I – Compétences 

axées sur la participation scolaire1 destiné aux élèves de 6 à 15 ans et du programme DÉFIS2 destiné aux élèves de 16 

à 21 ans. Ces programmes visent à accroître, de façon progressive, la participation sociale des jeunes. Concrètement, 

cela signifie que votre enfant aura des occasions stimulantes de s’engager dans ses apprentissages, de relever des 

défis à sa mesure, de démontrer ses talents et de participer activement à la vie de l’école tout en augmentant son 

intégration sociale. 

 
Considérant les caractéristiques particulières et les besoins de chaque élève, le matériel didactique utilisé par les 

enseignants sera diversifié. La préoccupation de l’enseignant est d’utiliser le matériel qui répondra le mieux aux 

objectifs fixés pour chacun. Le titulaire de votre enfant pourra vous donner de plus amples informations à votre 

demande. 

 

L’école fera parvenir périodiquement différentes formes de communication pour informer les parents du  

développement des compétences de leur enfant (dont une première communication écrite et trois bulletins). Les 

notes inscrites dans l’agenda, sur la feuille de route, les informations sporadiques sur les activités vécues en classe, 

les rencontres multidisciplinaires, le plan d’intervention, les appels téléphoniques et les courriels constituent des 

formes de communication complémentaires. 

 
 

Communications officielles de l’année 

Première 

communication écrite 

Vous recevrez une première communication 

 

Premier bulletin 
 La date de la fin d’étape est le 3 novembre 2023. Le bulletin sera accessible sur le portail 

Mozaïk parents le  
 

Deuxième bulletin 
La date de la fin d’étape est le 2 février 2024. 

Le bulletin sera accessible sur le portail Mozaïk parents le 
 

Troisième bulletin 
La date de la fin d’étape est le 20 juin 2024. 

Le bulletin sera accessible sur le portail Mozaïk parents le  

 
 
 
 

 

1 Le document est accessible au 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/adaptation_serv_compl/Programme-educatif-CAPS.PDF 
2 Le document est accessible au 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/formation_jeunes/defis_secondaire_prog_adaptes_fr.pdf 

 

 
 
     

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/adaptation_serv_compl/Programme-educatif-CAPS.PDF
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/formation_jeunes/defis_secondaire_prog_adaptes_fr.pdf
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CAPS-I 

Le programme éducatif CAPS-I vise le développement de cinq compétences qui seront utiles à votre  enfant 

tout au long de sa vie. Pour les développer, il réalisera des activités et des projets concrets qui favoriseront 

sa participation sociale. Les compétences sont présentées dans le tableau ci-dessous ainsi que le sens de 

chacune d’elles. 
 
 

Libellé des compétences au bulletin 

 

Compétences 
 

Explications en lien avec le programme CAPS 
Cote inscrite au 

bulletin 

 
COMMUNIQUER 

Votre enfant apprendra à comprendre les messages oraux et écrits 
qui s’adressent à lui ou à une autre personne, à s’exprimer et à 
échanger dans une variété de situations. 

 
Étape 1, 2 et 3 

 

EXPLOITER 
L’INFORMATION 

 

Votre enfant   apprendra   à   consulter   des   sources 

d’information, comme un horaire ou un site Web, et à 
repérer l’information utile lui permettant d’agir. 

 
Étape 1 et 3 

 
INTERAGIR AVEC SON 

MILIEU 

 

Votre enfant apprendra à s’impliquer dans la vie de groupe, à 

porter attention aux autres et à respecter les règles de vie de 

l’école et les normes sociales de son milieu. 

 
Étape 2 et 3 

 
AGIR AVEC  MÉTHODE 

Votre enfant apprendra à mener à terme un projet ou à accomplir 

une tâche particulière en suivant une procédure appropriée et en 

utilisant le matériel requis. 

 
Étape 1 et 3 

 
AGIR DE FAÇON 

SÉCURITAIRE 

Votre enfant apprendra à adopter des comportements 

sécuritaires et à réagir adéquatement lorsque des situations 

pouvant être dangereuses se présentent. 

 
Étape 2 et 3 

 
 

* Prendre note que la planification annuelle des compétences évaluées présentée ci-dessus pourrait être modifiée 

si, pour un élève spécifique, l’évaluation était en correspondance avec les objectifs inscrits dans le plan 

d’intervention. Il faudrait alors que celui-ci précise bien les compétences visées pour l’élève



 

3 Planification annuelle et normes et modalités - CADI – 2023-2024 

 
Programme DÉFIS – Démarche éducative favorisant l’intégration sociale 
 
Le programme DÉFIS vise le développement des connaissances, des habiletés ainsi que des attitudes 
permettant à l’élève de développer son autonomie favorisant son intégration sociale. 
 

 
Libellés de compétences et domaines d’apprentissage au bulletin 

 

Volet I – Matières de base Développer les habiletés de base en français et en mathématique 
dans des situations de la vie courante. • Gérer des situations 
courantes. • Adopter des valeurs morales pour une conduite 
responsable dans la société. 

Français   

Mathématique   

Sciences humaines   

Enseignement moral    

Volet II – Intégration sociale 
Formation personnelle et sociale 
 

Adopter un comportement personnel et social pour être autonome 
dans la société. 

Vie domestique   

Croissance personnelle   

Transport   

Loisirs   

Volet II – Intégration sociale 
Préparation au marché du travail 

Démontrer des habiletés et des comportements conformes aux 
attentes d'un milieu de travail. 

Sensibilisation au choix d’un 
métier 

  

Stage en milieu de travail   
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Autre compétence à développer 

 

Durant l’année scolaire, le jeune bénéficie d’occasions stimulantes de s’engager dans ses apprentissages, de 

relever des défis à sa mesure, de démontrer ses talents et de participer activement à la vie de l’école. À cet 

égard, la compétence S’engager dans une démarche orientée vers la participation à des activités contributives 

étroitement liée au programme CAPS-I permet à l’élève d’apprendre à s’engager et à réinvestir dans de 

nouveaux contextes sa participation sociale.   

 

Communication complémentaire 

À chacune des étapes, un commentaire écrit lié au développement de cette compétence sera remis aux 

parents par le biais d’un feuillet. 

 

Participer à la planification 

de son projet 
 

• Reconnaître ses champs d’intérêt et ses goûts 

• Reconnaître ses forces 

• Explorer les possibilités d’activités contributives 

• Choisir un projet en fonction de ses intérêts et de ses forces 

• Contribuer à déterminer les étapes à franchir pour réaliser le 

projet  

 

 

Mettre en oeuvre le projet 

• Recourir aux ressources appropriées (stratégies, procédures, 

techniques) pour réaliser son projet 

• Adopter des comportements favorables à la réalisation de son 

projet 

• S’ajuster aux contraintes, aux imprévus et aux changements  
 

 

 

Faire le point sur le projet 

• Reconnaître les éléments de réussite et les difficultés 

rencontrées  

• Confirmer ou infirmer ses champs d’intérêt, ou en découvrir de 

nouveaux 

• Constater les bénéfices et les retombées sur sa personne et son 

entourage 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


